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Intervention parlementaire 

 

N° de l'intervention : 051-2020 

Type d'intervention : Interpellation 

Motion ayant valeur de directive: ☐ 

N° d'affaire : 2020.RRGR.72 

  

Déposée le : 09.03.2020 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Hamdaoui (Biel/Bienne, PDC) (porte-parole) 

 
 

 Grivel (Biel/Bienne, PLR) 
Dunning (Biel/Bienne, PS) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :    

  

N° d'ACE :  du  

Direction : Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration 

Classification : - 

Pénurie de spécialistes médicaux francophones 

Suite à différents articles de presse, le Conseil des affaires francophones de l’arrondissement 

Biel/Bienne (CAF) s’est inquiété du manque de spécialistes médicaux de langue française dans la partie 

francophone du canton de Berne (communiqué de presse du 20 février 2020). Cette inquiétude fait no-

tamment suite à au départ à la retraite fin 2019 d’un urologue francophone de Bienne et à son non-

remplacement. 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. Le Conseil-exécutif partage-t-il cette inquiétude ? 

2. Comment explique-t-il que sur les 35 urologues exerçant dans le canton de Berne, la partie franco-

phone (Bienne et le Jura bernois) ne compte que 2,5 spécialistes – contre par exemple 17 dans la 

seule agglomération bernoise ? 

3. Le Conseil-exécutif ne craint-il pas que cette pénurie de médecins spécialistes francophones n’ait 

des conséquences négatives sur la qualité des soins ? A-t-il par exemple la certitude que les nom-

breux patients et patientes de l’urologue biennois qui vient de faire valoir ses droits à la retraite re-

trouvent au plus vite une nouvelle ou un nouvel urologue ? 

4. Ces disparités linguistiques et régionales existent-elles dans d’autres spécialités médicales ? 

5. Quelles mesures le Conseil-exécutif compte-t-il prendre pour mettre fin à cette injustice ? 

6. Le Conseil-exécutif envisage-t-il d’intervenir auprès de la Confédération pour disposer d’une plus 

grande marge de manœuvre pour favoriser l’ouverture de cabinets médicaux spécialisés dans la 

partie francophone du canton / respectivement dans les régions souffrant d’un début de désertifica-

tion médicale dans des domaines spécialisés ? 
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Destinataires 

‒ Grand Conseil 
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